
     

 

ORDRE DU JOUR 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2023 à 18H00 

 
 

 

 

 
 

 

- Communications de Madame le Maire 

 

- Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 14 novembre 2023. 

 

 

 

Finances communales 

 

76. Révision des tarifs municipaux 2023. 

 

77. Avances sur subventions 2024. 

78. Autorisation d’engager les dépenses d’investissement avant l’adoption du Budget 

Primitif 2024. 

 

79. Approbation de la convention à conclure avec l’école primaire privée Sainte Claire 

fixant le versement d’une subvention pour son fonctionnement en 2024, 2025 et 

2026. 

 

80. Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 

des déchets ménagers et assimilés pour l’année 2022. 

 

81. Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

pour l’année 2022. 

 

82. Approbation de l’instauration des attributions de compensation d’investissement (et 

régularisation des compensations transitoires pour l’éclairage entre 2019 et 2022). 

 

83. Approbation de l'avenant n°1 à la convention de dette récupérable relative aux 

compétences transférées au 1er janvier 2023 entre la commune de Cassis et la 

Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 

84.  Versement des recettes issues de la vente de l’affiche « Portofino e’ Cassis 2023 » à 

l’association « Téléthon ». 

 

 

Personnel communal 

 

85. Approbation de la convention de mise à disposition de personnel de la commune de 

Cassis au profit du C.C.A.S.. 

 

86. Création d’un emploi non permanent d’agent technique polyvalent pour la Direction 

des Interventions, Bâtiments, Infrastructures. 

 

87. Mise à jour du tableau des effectifs. 

 

Affaires Portuaires et Maritimes 

88. Budget annexe des « Affaires Portuaires et Maritimes ». Autorisation d’engager les 

dépenses d’investissement avant l’adoption du Budget Primitif 2024. 

 

89. Fixation des tarifs 2024 de la Z.M.E.L. de Port Miou. 

 

 



 

 

Espaces Naturels Urbains 

 

90. Proposition de coupes de bois dans la forêt communale relevant du régime forestier 

pour l’année 2024. 

 

91. Approbation de la charte d’engagement en faveur de la préservation des banquettes 

de posidonie sur les plages. 

 

92. Approbation des acquisitions foncières nécessaires à la réalisation d’un giratoire 

avenue Foch. 

 

 

 

 

________ 


